ACCORD DEDIALOGUE
SOCIALDUNEPSISURLA
SILICECRYSTALLINE

Lieu: Europe

Parties prenantes: partenaires
sociaux européens et institutions
européennes

Objectif principal: protéger la santé
des travailleurs et minimiser
Pexposition a la silice cristalline
respirable.
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Points clés de laccord: protéger la
santé des salariés, minimiseret
prévenir 'exposition ala silice
cristalline respirable, sensibiliser

etinformer sur les effets

potentiels de la SCR sur la santé.

Cetaccord européen multisectoriel place le
dialogue social au coeur de ses
préoccupations, reunissant travailleurs et
employeurs pour proteger les salaries
contre lasilice cristalline respirable. Il
montre comment un dialogue structure
permet de définir et d'atteindre des normes
élevées en matiere de santé et de sécurité
dans toute 'Europe, grace au partage des
bonnes pratiques, a un guide des bonnes
pratiques et a des KPI permettant de suivre
les progres realises.
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